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Le service postal ä Delemont
aux XVIIe et XVIIIe siecles

par A. Daucourt, archiviste, ä Delemont

Dans l'ancien Eveche princier de Bale, les villesde Bienne,Neuve-
ville, Delemont, Porrentruy, Laufen et St-Ursanne, avaient des

constitutions particulieres tres etendues, qui en faisaient en
quelque sorte de petites republiques plus ou moins independantes
dans les Etats de leur souverain.

Toutes ces villes s'efforcaient de ne laisser au prince-eveque
que la moindre somme d'autorife possible. Ces constitutions avaient
ete accordees aux villes par les £veques de Bale selon les circons-
tances et etaient diverses d'äge et d'origine, inais toutes n'ont pris
une forme positive et ecrite que vers la fin du xur' siecle. Ce fut
Henri de Neuchätel, eveque de Bale, qui, en 1260, chercha ä s'at-
taclier les Bälois en confirmant leurs us, coutumes et franchises.
Des lors chaque eveque, ä son arrivee au pouvoir, dut suivre la

meme voie. A Bale d'abord, puis dans les autres villes de la Princi-
pautd, il se forma le droit pour les sujets de ne preter serment au nou-
veau souverain, qu'apres que celui-ci eüt garanti leurs franchises.

Cette premiere confirmation des privileges de la ville de Bale

par i'eveque Henri de Neuchätel, en Suisse, est regardee comme la

Handweste ou Constitution de cette communaute. Le Conseil de
Bale prit une forme plus stable. Une maison des Bourgeois fut
bätie en 1263, c'6tait le Domits Judicii. Le Conseil fut compose
d'un Maitre-bourgeois, de deux chanoines, de deux ministeriels ou
otficiers nobles nommes par le prince, de quatre, puis de huit
bourgeois notables.

Peu ä peu il se forma une administration municipale plus
etendue, de plus en plus inddpcndante du Prince-Eveque.

Le meme eveque, Henri de Neuchätel, en 1270, erigea le Petit-
Bale en ville, le fit fermer de murailles, de fosses et de tours.
Cette nouvelle ville eut son Conseil, un sceau distinct de celui dn
Grand-Bäle. En 1285, ä la demande de I'eveque Henri de Neu-
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chätel, l'empereur Rodolphe octroya gracieusement au Petit-Bale
les franchises dont jouissait la ville imperiale de Colmar, sans les

detailler. C'itait au Conseil du Petit-Bäle ä se les procurer.
A cette epoque, quand un souverain accordait ä une ville les

franchises dont jouissait une autre cite, il ne faisait que de Ia

mettre en droit de se les procurer. C'itait done la ville ainsi favo-
risie de ce privilege qui devait s'enquirir des droits dont jouissait
celle ä laquelle on l'assimilait.

L'empereur Rodolphe octroya ainsi ä la ville de Bienne, le
26 novembre 1275, les privileges dont jouissait Bäle. L'eveque
Pierre Reich de Reichenstein en fit autant pour la ville de Deli-
mont en 1289. L'original de cet acte si important pour Delemont,
est encore tres precieusement conserve aux archives de la ville,
avec les deux sceaux de l'eveque et du Grand Chapitre de Bäle.
Cet eveque gratifia Laufon des memes privileges en 1296. L'empereur

Rodolphe, ä la demande de l'eveque de Bäle, Henri d'Isny,
avait mis la ville de Porrentruy au benefice des droits et franchises
de Colmar, en 1283, enfin l'eveque Girard de Vuippens, le 26 avril
1318, gratifia la Neuveville des meines privileges dont jouissait la

ville de Bienne.
Les six villes de l'Evech.e de Bäle itaient rigies par des coutu-

mes de l'empire germanique. Toutefois, ces coutumes n'etaient pas
semblables dans les details, parce que les circonstances qui avaient
fait mettre chacune de ces villes aux droits d'une autre, n'etaient

pas les memes.
De toutes les villes de l'Evechi, c'itaient Bienne et la Neuveville

qui jouissaient de la, plus grande somme de franchises. C'est

pourquoi ces deux villes occupaient la premiere place dans le Tiers-
Etat quand tous les Etats de la Principaute etaient au complet aux
Assemblies generales. Delemont occupait le troisieme rang ou le

premier rang quand etaient assembles seulement les Etats relevant
de l'Empire, puis prenaient rang les villes de Porrentruy, de Laufon

et de St-Ursanne.
Chaque ville formait en quelque sorte un Etat sipare, gouVerne

par un petit nombre de families bourgeoises influentes et riches

et qui cherchaient ä s'affranchir de plus en plus de la dependance
des officiers du Prince.

Sous le rapport des libertes politiques, judiciaires, des institutions

et de l'administration, les six villes de l'Evechg jouissaient
d'une somme de libertd infiniment superieure ä celle que possi-
daient les communes de la Campagne. Le titre de bourgeois d'une
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ville etait considdre presque comme un titre nobiliaire. Aussi ce n'dtait
qu'avec infiniment de peines qu'un noble etait admis ä la bourgeoisie.

Parmi les privileges accordes aux villes par les Eveques de

Bale, 011 remarquait la faculte d'etablir des foires, des marches, de

erder des corps de metiers et en dernier lieu d'dtablir un service
postal regulier completement independant du pouvoir princier.

Dans l'ancienne Helvetie, tout comme dans les Etats dependant
de l'Allemagne, les premiers ^changes reguliers de correspondances
se faisaient par des messagers ou courriers dont l'existence remonte
au x\T' siecle. Des corporations de marchands, appel^es aussi Corps
de Metiers, les Chandoilles ä Delemont, s'organiserent pour avoir
une correspondance reguliere.

En Suisse, c'est la ville de Schaffhouse qui eut le premier service

postal regulier servant aussi ä transporter les personnes ou
voyageurs. La plupart du temps ces services etaient faits par des

particuliers sans auc-une ingerance du pouvoir public. Dans l'Eve-
che de Bale, le service des messageries a un caractere plus offi-
ciel d£s les annees 1748, 1753, 1781, quand les princes-6veques
firent des messageries un droit regalien. C'est alors que tout un
systeme postal fut organise pour toute la Principaut^. La
correspondance y fut alors bien mieux organis£e que dans les cantons
suisses. En effet, ce n'est qu'en 1798, que furent tentes,. en Suisse,
les premiers essais d'un service postal un peu uniforme. Cette
innovation fut faite par le gouvernement de la Republique lielve-
tique, qui institua une direction centrale des postes. A Berne,
avant 1798, la direction des messageries £tait confiee ä des families
patriciennes privilegiees. Dans d'autres cantons, comme ä Bale, le
service postal etait entre les mains d'entreprises privees, ä la t£te
desquelles se trouvaient les Corporations des Marchands.

Chacune de ces entreprises avait un tarif special et une
organisation particuliere. Les taxes des lettres et survtout pour les pa-
quets ou colis etaient ties elevees et variaient selon les distances,

ou, comme nous le verrons plus loin ;t Delemont, selon le poids.
II etait difficile, sinon impossible, de faire payer d'avance le port
des lettres. Les taxes n etaient pas toujours les memes pour le

meme parcours : ainsi une lettre de Porrentruy ä Bale se payait
10 rappen pour Taller et 12 rappen pour le retour. II en etait de

meme en Suisse. Une lettre de Zurich ä Berne payant 16 rappen
etait taxee 20 rappen en sens inverse. Une lettre expedite d'Ap-
penzell ä Vevey coütait 30 rappen, et 45 de Vevey ä Appenzell.
Pour les paquets, les taxes t§taient encore plus variees en Suisse,
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com me dans l'Eveche. La duföe des transports dtait tres longue.
Les courriers ne partaient qu'une ou deux fois par semaine. Tou-
tefois, en 1798, le gouvernement de la Republique helv£tique avait
accompli une veritable oeuvre de progres. L'Eveche, ä cette epo-
que, etait devenu Ie departement du Mont-Terrible et b£neficiait
amplement du Systeme postal etabli par la France.

Fribourg avait une organisation postale modele. Le voyageur
recevait un bulletin et une carte remarquable pour diligence.
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La Constitution föderale de 1848 mit fin ä cet etat de choses.

Elle confia la regale des messageries ä la Confederation. De suite
cette importante reforme fut un fait accompli.

Dans l'Ancien Evecbe, le service postal, au xvii' siecle, se fai—

sait regulierement par des messagers entre Delemont et Bäle et
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entre Porrentruy et Delemont, une ou deux fois par semaine. Dans
les cas d'urgence, un messager special partait avec la missive. Le
service postal de Porrentruy ä Delemont etait de la competence
exclusive de la premiere de ces villes ; par contre, le Magistrat de
Delemont avait ä sa charge le service de Delemont ä Bale et de

toutes les localites le long de la Birse.
Chaque annee, lors de sa reflection, le Magistrat nommait le

messager en titre pour une annee. Chaque semaine le messager,

fU* _x
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revetu de sa livrfe en drap mi-partie blanc et rouge, couleurs de

la ville, et coifff d'un chapeau ä trois cornes, de feutre noi.r, ga-
lonnf dor, partait ä jours fixes pour porter les lettres ä Bale et en

rapporter. En route, il prenait les messages de la seigneurie de

Zwingen, ce qu'il faisait egalement ä Aesch, comme chef-lieu des

bailliages de Pfeffingen et de Birseck.
Ce messager avait une voiture ä un ou deux chevaux. II faisait

de meme les commissions qu'on lui donnait contre une rftribution
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fixee par le Conseil de Delemont. II avait un sol par lettre et
six deniers par livre de marchandise. Comme appointement fixe,
il pouvait avoir, en moyenne, de 20 ä 30 livres bätoises par an.
Comme la livre baloise valait 1.80 fr. de notre monnaie, le traitc-
ment du messager s'£levait ä la somme de 36 ä 54 francs par an.
Avec ce traitement, il devait pourvoir ä toutes ses depenses per-
sonnelles d'entretien et de son cheval.

Toutes les lettres etaient apportees ä la « Maison des Bourgeois »

ä Delemont, oil le secretaire du Conseil verifiait les adresses.

Quand celles-ci n'etaient pas en ordre, on les renvoyait ä leurs
auteurs pour les corriger. Tres souvent on priait le secretaire
d'ecrire les adresses lui-merne, contre une petite retribution.

A cette epoque, l'adresse devait-porter toutes les qualifications
honorifiques, sinon la lettre etait refusee. En voici un exemple
caracteristique :

Le 13 avril 1645, les nobles seigneurs de Staal, de Soleure,
avaient du ecrire au Magistrat de Delemont. La lettre arriva ä sa

destination avec la simple adresse suivante : « Messieurs les Mais-
tres-bourgeois et Conseil de la ville de Delemont ». Les Messieurs
du Magistrat, offusques de ce manque de politesse, deciderent en
seance communale, de retourner la lettre ä MM. de Staal, avec
cette r£plique: « Vous devez adresser vos lettres avec ces mots :

« ^Messieurs les forts honoris Seigneurs, les Maistres-bourgeois et

Conseil de 'Delemont (.') ».

La Regine

Le service postal etait fait par des hommes qualifies, mais on
ne connait pas leurs noms jusqu'en 1671. A cette epoque, il y
avait ä Delemont une femme entreprenante, forte et bien enten-
due. On l'appelait la « Regine ». Le 18 mai 1671, le Conseil la

fait appeler ä l'Hötel-de-ville et lui demande si eile veut se charger
du service des messageries et faire les commissions ä Bale, y porter
les leitres, rapporter celles qui etaient en depot dans cette ville et
cela chaque semaine. La Regine, qui etait une maitresse femme,
accepta, ä raison d'un traitement de 26 livres bäloises ; 13 livres
dues par le Magistrat et 13 livres que le Chapitre des Chanoines
de Moutier-Grandval, £tabli ä Delemont, depuis 1534, consentit ä

lui donner. Toutefois la Regine exigea du Conseil un justaucorps
en drap rouge et blanc et voulut egalement un chapeau ä trois

(I) Protocole du Conseil.
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cornes, en feutre noir, orne de galons d'or. Le Conseil fut d'accord

et commanda la livree comme l'exigeait la future messagere. C'est
ainsi que revetue par-dessus ses jupes d'un justaucorps rouge et

blanc, la cornette en bandouillere, eile assuma gaillardement
pendant de longues annees le service postal de Delemont ä Bale.

Comme eile etait tres entreprenante, et que grace ä son de-
vouement la correspondance devenait plus grande, plus active, eile

fit, sept ans apres, un nouveau contrat avec le Magistrat. II s'agis-
sait, cette fois, de faire deux courses par semaine, ä Bale, d'y ap-
porter les depeches toujours plus nombreuses, les paquets, faire
les commissions et rapporter les colis ä Delemont. Une voiture ä

un seul cheval ne suffisait plus pour conduire les voyageurs. Elle
demanda une voiture plus confortable ä deux chevaux et une
augmentation de traitement de 3 livres baloises, soit 33 livres par an.
Apres avoir longuement delibere, le Conseil finit par accepter. La
Regine continua son service postal jusqu'a sa mort, arrivee en 1682.

Stophel Böglin

Le 30 mai 1682, le Conseil remplaca la Regine par Stophel
Böglin, qui consentit a faire le service une fois par semaine, pour
26 livres baloises, payees moitit par la ville, moitie par le Chapitre.

Le service pour les villages, surtout ceux eloignts de la ville,
ttait tres mal fait. Un autre messager parcourait la Vallee tous les

quinze jours et remettait les lettres soit au maire, soit au cure.
Le plus souvent ces lettres etaient distributes le dimanche, apres
l'office, devant leglise.

Marcel Chevre

En 1700, Marcel Chevre, bourgeois, etait messager. Chaque
messager, avant d'entrer en fonction, devait preter serment par
devant le Conseil de la ville et en touchant la main du Chätelain
ou Baillif du prince.

Voici ce serment qui figure dans l'Urphede de 1530 et qui fut
renouvele en 1772 :

« Vous ferez serment de vous acquitter duement de la charge
de messager de Bale, scavoir que vous irez diligemment chaque
semaine ä Bale, au jour prefert sans le pouvoir changer que vous
n'ayez la permission du Maitre, bourgeois en charge, que vous
serez fidele et garderez le secret de tout ce qui vous sera confie en
choses d'importance, que vous n'exigerez rien, ni demanderez
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outre et par dessus ce qui vous est accorde, ä scavoir un sol par
lettre et six deniers par livre de denrees, que tout ce qu'on vous
fera apporter, vous ne prendrez rien au delä du prix d'achat et de

votre gage. En meme en choses d'importance, si on le demande,
vous apporterez un c£dule ou billet du prix d'achat.

« Ceque vous jurezainsi, vous aide Dieu, les saints et les saintes ».
Le Conseil, en nommant Marcel Chevre, lui intima l'ordre de

se bien conduire, de ne rien demander pour le port des Iettres, ni

pour l'argent qu'il rapportera de Bale. II ne devra pas garder chez
lui les Iettres et colis, mais les apporter immediatement ä son

retour, ä la Maison des bourgeois. Pour plus de precautions, le
Conseil lui demanda une caution. Marcel Chevre fournit celle de

son oncle Henri Chevre. Le nouveau messager preta ensuite le

serment en touchant la main du Chätelain.
Le Conseil ordonna ä la veuve de Fanden messager, Stophel

Böglin, de rapporter le justaucorps de son mari. Le messager
Chevre trouva cet habit trop us£, il dit qu'il y a un trou assez
considerable et en demanda un neuf. Le Conseil ne fut pas de cet
avis et trouva qu'on pouvait fort bien retaconner le justaucorps
avec un morceau de drap rouge. Chevre insiste et en veut un
neuf: « Je ne suis pas d'humeur de porter la vieille jupe de mon
pr£decesseur », dit-il ; mais pour arranger le difKrend, Chevre
consent ä garder ce vieil uniforme pour les jours de pluie et de
de neige, mais veut un justaucorps neuf pour les beaux jours et
un chapeau de feutre ä trois coins galonnö d'or. — Le Conseil
cede enfin aux exigences de Chevre et commande, en 1700, un
nouveau justaucorps, en beau gros drap rouge et blanc. — (') II
lui fit en outre fabriquer ä Bäle une nouvelle cornette en os.

Deux ans apres, le messager Chevre se plaint au Conseil que
plusieurs personnes de la ville, pour ne pas payer le port des

Iettres, en mettent plusieurs ensemble dans une meme enveloppe,
qu'en outre on le trompe pour les colis et les commissions.

« Je ne retire pas assez pour un voiturage, dit-il, il faut en finir
avec toutes ces trompeifies. »

Pour lui donner satisfaction le Conseil decide :

1. Qu'on lui laissera gratuitement, pour cette annee seulement,
les bancs que les marchands et les merciers tiennent devant la

maison de ville les jours de foire et ou il pourra vendre les

marchandises qu'il rapportera de Bäle ;

(1) Protocole du Conseil.



121

2. Pour les fraudes concernant les lettres envoyees par paquet, le
Conseil le laisse libre de se faire ouvrir le paquet et de compter
les lettres, vu qu'il y a souvent quantite de lettres dans une
meme enveloppe ; mais si celui qui lui a remis cette volumi-
neuse enveloppe ne veut pas l'ouvrir et lui laisser compter les

lettres, le messager est libre de refuser de les porter ä Bale. En
tout cas, il peut demander un sol par lettre ou refuser de
la porter ;

3. Pour les denrees, le Conseil decide que le messager doit exiger
6 deniers par livre de marchandises, meme s'il n'y a qu'une
demie livre.
Le Magistrat de Delemont etait tres jaloux de ses privileges,

aussi savait-il les faire valoir ä l'occasion. En 1703, le vicaire
general du prince-eveque, Jean Christophe Haus, £veque de Domi-
tiopolis, suffragant de Bale, qui alcrs residait ä Delemont, porta
plainte au Conseil contre le messager Marcel Chevre, parce que
celui-ci avait refus£ une enveloppe renfermant une quantite de

lettres et qui par lit etait frustr£ du sol par lettre. Le domestique du
suffragant, Benot, avait voulu remettre le paquet de lettres au

messager Chevre. Celui-ci lui ordonna d'ouvrir l'enveloppe afin
de pouvoir compter les lettres qu'elle renfermait. Le domestique
ne voulut pas le faire. Chevre refusa les lettres et injuria Bennot,
qui porta plainte au Conseil. Tous deux furent cites par devant le

Magistrat. Chevre se d£fendit et dit que vraiment il avait refuse
de porter le paquet de lettres ä Bale, qu'il etait dans son droit. Le
Maitre bourgeois toutefois lui reprocha d'avoir injurie le domestique

de Msr le suffragant. « Je n'ai pas tellement outrage le domestique

de M«r le suffragant, dit-il, je Tai seuiement tutoye et je lui
ai dit qu'il etait une espece de sacre jeanfoutre et c'est tout ».

Le Conseil lui ordonna d'etre dorenavant plus courtois, plus
poli envers tout le monde. Quant au refus de porter ce paquet de

lettres ä Bale, le Conseil lui donna droit entierement et decida de

repondre au Grand Vicaire qu'il n'avait qu'une chose ä faire, c etait
de se conformer aux resolutions prises par le Conseil concernant le

service postal, qu'il n'avait pas plus de privileges qu'un simple
bourgeois.

Toutetois, comme le Grand Vicaire menacait de porter toute
cette affaire au prince-eveque, et pour couper court ä d'autres a bus,
le Conseil decide que toutes les lettres et les colis devront dorenavant

etre portes ä l'Hötel-de-ville et qu'en presence d'un del£guedu
Conseil et du messager, le secretaire pesera les lettres et les paquets,
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que le messager, pour chaque demi-feuille aura une batz, sans
etre oblige de faire ouvrir l'enveloppe (l).

Des ce moment les lettres et les paquets furent pes£s et taxes
selon leur poids. Le messager, ajoute le Conseil, sera oblige de

porter les lettres et les colis par les maisons, d'en recevoir le prix
et de rapporter ä la Maison de ville Celles qu'on ne voudra pas

payer selon la nouvelle taxe.
Le suffragant, mecontent, se plaignit au Prince-eveque qui,

aprbs avoir pris connaissance de tout ce differend, donna droit au
Conseil. Ensuite il fit savoir ä Msr de Domitiopolis qu'il etait assez
rentb pour payer le port de toutes ses lettres.

En 1704, le messager Chevre demanda un nouveau justaucorps.
Le Conseil en commanda un ä un tailleur de Ia ville- Ce nouvel
uniforme sera, dit-il, de bon drap rouge et blanc, en outre on fera
un « roquet » que le messager mettra sur le neuf pour le conser-
ver, quand le temps sera mauvais.

Malgre les sages precautions prises par le Conseil, il y avait
toujours des fraudes. En 1706', Clievre avait rapporte de Bale un
paquet ou enveloppe renfermant plusieurs lettres ä l'adresse du
comte de Wicka, residant au chateau de Mont-Croix. Ch£vre
reclama la taxe pour toutes les lettres; le noble personnage ne vou-
lut payer que pour le paquet. Le messager vexe et un peu prompt,
traita le comte de voleun « Vous volez le Messager, comme vous
avez vole votre maison ».

Le comte porta plainte au Conseil qui fit citer le messager. Le
Maitre-bourgeois le reprimanda vertement et lui infligea un chäti-
ment severe.

1. Chevre dut se rendre ä Mont-Croix, accompagne du secretaire

du Conseil et demander pardon ä genoux au noble personnage

; puis faire deux jours et deux nuits de prison au chateau;
2. Enfin, il dut demander pardon ä tout le Conseil r£uni, et

reprouver les paroles injurieuses qu'il avait proferdes contre le

comte Wicka (2).

Tous ces petits deboires n'empecherent pas notre messager de

remplir fidelement son devoir. En 1712, le Conseil de la ville,
satisfait des services de son messager, decida d'augmenter ses

gages. II aura droit, est-il dit, d'exiger un sol par lettre et 6 1/2
deniers par livre de marchandises, un sol par lettre cachetee,

Protocole du Conseil.
(2) Protocole du Conseil.
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8 rappen par livre pesant d'argent, c'est-ä-dire, le meine traitement

que le messager de Porrentruy (').
En 1716, Marcel Chevre etait toujours messager de la ville,

toutefois le Conseil lui fit quelques remontrances. II l'engagea ä

etre plus diligent dans le service des lettres et surtout plus aimable
ä l'egard des voyageurs qu'il conduisait ä Bale (').

Le Magistrat de Delemont jugea utile de se mettre ä la hauteur
Ues autres Etats de la Principaute, surtout de la ville de Porrentruy,

qui, depuis quelques annöes, recevait les principales gazettes
du temps, journaux de France et d'Allemagne. A la demande de

toute la Bourgeoisie, le Conseil de Delemont döcida de s'abonner,
aux frais de la ville, aux gazettes qui paraissaient ä Bale, en fran-
yais et en allemand, ainsi qu'au Journal de Schaffbouse. (s). Ces journaux

dtaient lus au Conseil par M. le Chätelain et les Honores
Membres du Magistrat. Ensuite ils etaient distribuös aux Bourgeois
qui dösiraient les lire. Le messager devait les rapporter de Bale, il
eut pour ce surcroit de travail une augmentation de traitement.

Le 3 septembre 1716, le Chätelain du Prince se plaint au
Conseil que les gazettes ne lui arrivent pas regulierement. Le
Conseil öcrit ä un particulier de Bale pour savoir combien il
demande pour l'envoi de ces gazettes par semaine, c'est-ä-dire les

journaux francais, allemands et la Nacht-Valle et ceux de

Schaffhouse.
Le 30 mars 1720, le messager Chevre est confirm^ dans ses

tonctions et, comme d'habitude, il doit rapporter les lettres et les

journaux, comme du passe, aux memes conditions. II doit aussi

porter ä Bale, les lettres qui arrivent de Roggenbourg et des loca-
litds ä la frontiere. Ces lettres etaient apportees ä l'Hötel-de-ville
de Delemont, par un courrier special chaque semaine.

1720. Comme la peste de Marseille faisait des ravages, le Conseil

defend absolument au messager Chevre de recevuir des lettres
des etrangers. II a l'ordre d'apporter ä l'Hötel-de-ville routes les

lettres et de ne les remettre ä destination que lorsque les delegues du
Conseil les auront examinees. Le Conseil decide de creer un
messager pout Soleure, mais ä titre extraordinaire, qui recoit les memes
instructions que le messager Chevre. Comme Chevre ötait äge, le
Conseil lui adjoint son fils Franz, sous le cautionnement de son

neveu, Jacques Mouillet, Chirurgien de Courrendlin.

(1) Protocole du Conseil.
(2) Protocole du Conseil.
(3) Ibidem.
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Le 3 fevrier 1722, le Prince-Eveque Jean Conrad de Reinach,
voulant reformer le service postal dans sa Principautd, fit savoir
au Conseil de Deldmont, par le baron de RamsclWag, vice-president

de l'Assemblee des Etats de l'Eveche, qu'il dtait intentionne
de faire passer un messager a cheval de Porrentruy ä Bale par Dele-

mont, ajoutant que ce nouveau messager prendrait les depeches de

la ville. Le Prince demande si le Conseil est d'accord et quel gage
il entend donner ä ce nouveau messager, ou bien s'il est d'avis de'

supprimer son-service postal pour le confier au messager du Prince.'
Le Conseil ne fut pas de cet avis, il decida qu'il conserverait

son messager comme d'babitude.
En 1725, le messager Clidvre demande une augmentation de

traitement, parce qu'il se voit contraint de donner 3 sols par se-
maine ä la femme qui lui apporte les lettres du depot de Roggen-
bourg. Le Conseil de la ville reuni avec les ddleguds du Chapitre
de Moutier trouve que le messager a un traitement fixe, paye par
les deux Corps, traitement süffisant, qu'en outre il a droit ä un
emolument pour chaque lettre et pour les gazettes, que du reste
son traitement avait ete augmente, que s'il ne veut plus accepter
ces conditions, il n'avait qu'ä demissionner, qu'on en chercherait
un autre ('). Le messager est tout heureux de continuer son
service aux conditions passdes et il fournit de nouveau le cautionne-
ment de son neveu. « Comme mon oncle, Marceau Chevre, desire
de poursuivre la charge de messager et de bien fiddlement servir
MM. du Magistrat de la ville de Delemont, j'ai bien voulu par
la recherche qu'il a faite de le recommander ä MM. de la Ville
et d'etre pleige pour lui et sa fille durante vita sua tamquam
potent, atteste J. J. Mouillet, Chirurgien, pleige, ä Courrendlin,
27 aoüt 1728 (').

En 1730, 26 quin, Chevre est confirme dans ses fonctions, ainsi

que sa fille, sous le cautionnement de son neveu, sa vie durante. Le

3 aoüt 1732, il est confirme dans ses fonctions, mais comme il
est vieux, il doit prendre ses filles avec lui dans sa course ä Bale.

L'annde suivante, Chevre demande sa retraite. II a servi la ville
comme messager pendant 40 ans. Pour le rdcompenser de ses longs
et fiddles services, le Conseil de Delemont lui laisse sa livrde rouge,
qu'il pourra porter comme d'ha'bitude, il l'exempte de tout impöt,
et lui accorde-la franchise absolue. Afiri qü'il püisse vivre honora-

(1) Protocole du Conseil.
(2) Protocole.
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blement dans sa vieillesse, le Conseil lui permet de trouver lui-
meme son successeur, qui devra lui laisser le traitement que lui
faisait la ville et se contenter de celui du Chapitre de Moutier (').

La place est done mise au concours ; trois candidats se presen-
tent, declarant accepter les conditions du Conseil, ce sont : Jean
Guillaume Andre Hennet, Joseph Crattat et Jean Henri Mahon.
Chevre est appelö ä l'Hötel-de-ville et demande plutöt Crattat,
mais le Conseil repond qu'il faut choisir un bourgeois plutot qu'un
etranger et que, du reste, Crattat ne sait ni lire ni ecrire. Chevre
est alors d'accord de choisir Hennet. Le Conseil, vu le bon com-
portement de ce dernier, et sous le cautionnement du cabaretier
de Roche, le nomme messager officiel.

Jean-Guillaume Hennef

Hennet accepte les propositions du Conseil. II devra laisser une
partie de son traitement, soit 38 livres baloises ä son predecesseur,
durante vita, se contenter des 38 livres du Chapitre, il aura son
logement, la franchise de tout impöt, une nouvelle livree aux
couleurs de la ville et enfin il devra fournir la caution dans la

quinzaine. Hennet prete le serment entre les mains du Chätelain
du Prince. Le Conseil lui prescrit ensuite daher ä Bale deux fois
par semaine, afin qu'on ait les gazettes « plus fraiches ». L'annee
suivante, le nouveau messager demande un supplement de traitement

de 14 livres. Le Conseil et le Chapitre sont d'accord de le
lui accorder. Beaucoup de Bourgeois se plaignent qu'ils n'ont les
gazettes communes que fort tard. Pour donner satisfaction aux
lecteurs, le Conseil decide que M. le Chätelain lira'M'abord les
journaux, puis ce sera le tour des deux maitres-bourgeois. suivront
M. le lieutenant du Prince, MM. les Conseillers. Lorsque tous ces
honorables magistrats auront lu les gazettes, ä l'Hötel-de-ville, elles
demeitreront entre les mains dn vallet de ville qui les donnera a Ions
cenx de la Bourgeoisie qui vondront les lire a I Hötel-de-ville (l).

Le 1" avril 1734, le messager demande au Conseil qu'on fasse
des reparations dans la maison que la ville lui laisse gratuitement.
Le Conseil lui repond que, ayant döjä une habitation gratis, iL
peut bien se charger des reparations, toutefois qu'on lui Vournira
les matöriaux. Le Conseil le confirme dans ses fonctions en le
rendant attentif de ne plus «s'amuser en chemin en allant ä Bale ».
Hennet fut le dernier messager postal de Delemont.

(1) Protocole.
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Tel etait le service postal ä Delämont quand le Prince-Eveque
Jean-Conrad de Reinach, voulut porter remede aux innombrables
abus qui avaient pris pied apres l'äpouvantable guerre de Trente Ans.
Par son ordonnance de 1726, il ätablit differentes commissions
chargees de veillerau bon gouvernementde routes choses. Une
commission fut etablie pour reglementer le service de la Poste. Le
Prince .etablit, au chateau de Porrentruy, une Chambre qui avait
pour attribution d'organiser dans tout l'Eveche un service regulier
des messageries. Cette fameuse ordonnance de 1726 fut, comme on
le sait, la cause occasionnelle des troubles dont la Principautä fut
desolee de 1730 ä 1740. C'est de cette ordonnance fatale que date
le soulevement inexplicable dune partie des Etats de l'Eveche et
qui se termina par la mort sanglantedes commis du peuple en 1740.

Le Magistrat de Delemont s'eleva avec energie contre la
pretention de la Cour de faire du service des messageries un droit regal

ien. Le Prince, fort de l'appui des baionnettes francaises, regle-
menta tous les services des postes et enleva aux villes ce qu'elles
avaient considäre jusqu'alors comme leur bien. Le prince Guillaume
Rinck de Baldenstein, continuant l'oeuvre de progres social de son
predecesseur-, reglementa en 1748, le service postal dans la partie
germanique de ses Etats. Le 15 juillet 1753, il publia l'ordonnance
suivante qui mit fin definitivement ä la messagerie speciale de la

ville de Delämont, comme de celle de Porrentruy.

Joseph Guillaume, par la grace de Dieu Evöque de Bale,
Prince du Saint Empire, etc...

A tous nos Sujets qui les Präsentes verront: Salut.

Avant trouvä k propos d'ätablir dans nos Etats, ä l'exemple de tous
les Pays polices, une Poste diligente et bien rägläe, qui soit servie par
des Relais de distance en distance, et qui en s'ätendant sur les trois
principales Routes de notre Principaute, y procure une Communication
plus directe et plus aisäe, tant au dedans d'icelle qu'au dehors; Nous
avons cru, qu'il ne suffisait pas d'avoir autorisä cet Etablissement par
nos Lettres Patentes expädiäes ä ce sujet, mais que nous devions encore
manifester d'une maniere plus particuliere la juste satisfaction que Nous
en avons, et la resolution, oil Nous sommes, de tendre la main ä l'auteur
d'une si louable Entreprise, par tous les secours qu'il a lieu d'attendre
de Nous.

A ces Causes, Nous avons de notre certaine science, pleine Puissance
et Autoritä Souveraine declare, ainsi que Nous declarons par les Pre-

(1) Protocole du Conseil.
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sentes, que Nous entendons prendre ledit Etablissement de Postes sous
notre Protection speciale, en consequence, faisons defenses tres expresses
a tous Messagers, Messageres, Pietons, Colporteurs, Yoituriers, et ä tons,
autres Particuliers (ä l'exception näanmoins de ceux qui auront 6te en-
voyes et paves sur le pied d'Expräs) de porter ni distribuer aucunes
lettres, au prejudice de la dite Poste, dans les endroits et sur les routes
on eile est ätablie, a peine contre les Contrevenants de vingt livres d'a-
mende, applicables moitie ä notre Fisc et l'autre moitie ä ['Office de 110s

Postes, pour lui tenir lieu d'indemnite et de dedommagement.
Si donnons en Alandement a nos Baillifs, et ä tous autres nos hauts

et bas Olliciers departis dans les Yilles et Communautäs de nos Etats
qu'ils ayent a tenir serieusement la main ä 1'entiere execution des Pre-
sentes, et a les faire publier et afiicher par tout ou besoin sera, afin que
personne n'en puisse prätendre causes d'ignorance, car telle est noire
Yolontö.

Donnä en notre Chateau de Porrentruy, le 15 juillet 1753.

(signö) JOSEPH GUILLAUME.

C'est ainsi que fut definitivement aboli le service postal de la

ville de Delämont. Les actes relatent que pendant longtemps on
parlait du service qu'avait assume la Regine dont le souvenir est
demeurä populaire.

Le Prince Joseph de Roggenbach regularisa le service postal
dans toutes les parties de la Principaute par son ordonnance du 31
aoüt 1788.

Joseph, par la grace de Dieu, Evöque de Bale,
Prince du St-Empire, etc...

A tous nos Sujets qui les Präsentes verront: Salut.

Les Postes aux Lettres, Diligences et Messageries qui viennent d'etre
ätablies dans nos seigneuries d'Erguel, Prävötä de Moutier Grandval et

pour notre ville de Bienne, ainsi que sur les routes de Bellelay, St-Ur-
sanne et la Franche Montagne, qui jusqu'ici en avaient ätä privees, ayant
märitäes notre attention et notre approbation, d'autant plus que ces

uouveaux ätablissemenls, combinäs avec ceux däja existants sur les

routes de Porrentruy ä Beifort, Delämont-Bäle, et de meme qu'avec les

postes des ollices voisins, procurent ä toutes les parties de nos Etats
des avantages reels, tant ä l'ägard de la cäläritä de la marche des dä-

peches et d'autres expeditions que pour la commoditä des voyageurs.
C'est pour assurer ä nos sujets ces meines avantages, en möme temps
pour leur manifester, non seulement la juste satisfaction que nous en
avons, mais encore la protection speciale que nous accordons ä toutes
ces utiles entreprises, qu'apres nous et re lait repräsenter d'ailleurs les
Ordonnances el Räglements ämanäs en differentes äpoques des Princes
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nos prödöcesseurs, sur le fait des postes, a l'exeinple de ce qui est statuö
a cet ögard dans tous pays polices. Nous avons de notre certaine science
.pleine puissance et autorite souveraine, declare, döfendu, ordonne, ainsi

que par les prösentes declarons, defendons, ordonnons, comme suit:

Article premier

Ordonnons a tous nos sujets de verser toutes leurs lettres quelconques,
soit pour l'intörieur de la Principaute soit pour les pays strangers, dans
les bureaux de notre office des Postes, et leur döfendons tres sörieuse-
ment d'en remettre aucune ä des bureaux strangers sous quelque pre-
texte que ce puisse ötre, ä peine d'une amende de 30 livres, dont les
deux tiers au profit de notre fisc et un tiers ä celui du dönonciateur.

Art. 11

Defendons ä tous Courtiers, Messagers, Pietons, autres que ceux eta-
blis par notre Office des postes, a tous voituriers, colporteurs et a tous
autres particuliers, de faire transporter, sous quelque pretexte que ce

puisse ötre, d'aucunes lettres cachetöes, gazettes, journaux, etc., soit que
les dites lettres proviennent de l'ötranger, oü de l'intörieur de nos
Etats, au prejudice de notre dit Office sur toutes les routes oil les postes
sont ötablies, ä peine de saisie des dites lettres et papiers publics, pour
ötre rendus ä leur destination par les Etablissements de notre Office des

postes a son profit, et de 20 livres d'amende, dont deux tiers ä notre
iisc et un tiers au dönonciateur, exceptant cependant ceux qui seront en-
voves et payös sur le pied d'expres dans des cas pressants, le tout, sans abus.

Art. III
Defendons ä tous marcbands, cabaretiers, boucbers et autres de tenir

chez eux, aucun entrepöt de lettres, sous quelque pretexte que ce puisse
ötre, pour tout autre compte que celui de notre Ollice des postes, a

peines de 10 livres d'amendes pour la premiere, 20 livres pour la
seconde, et 30 livres pour la troisieme fois, dont deux tiers a notre
fisc et un tiers au dönonciateur.

Art. IY

Defendons a tous messagers et voituriers de se charger de groupes
d'argent, autres articles de valeur et pröcieux, ni de paquets, boites, etc.,
etc., au-dessus du poids de 12 livres ou un huitiöme de quintal, sous
quelque prötexte que ce puisse ötre, soit que ces objets proviennent de

l'ötranger ou de l'intörieur de nos Etats, au dötriment des diligences ou
courriers, sur toutes les routes oü ils sont ölablis, ii peine de saisie des
dits objets, pour ötre rendus a leur destination par les Etablissements
de notre Ollice des postes a son profit, et d'une amende de 20 livres,
dont deux tiers ä notre fisc et un tiers au dönoncialeur. A l'egard des-
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quels paquels les bureaux des postes auront soin de modErer autant que
possible le port de ceux de peu d'importance, et qui ne seraient point
susceptibles de la taxe ordinaire des diligences.

Art. V

DEl'endons ;i tous voituriers et autres d'Etabür et faire rouler a

courses pEriodiques et rEglEes, aucune espEce de voitures propres au
Iransport des voyageurs, soit carosses, soit chariots couverts, sous quel-
que prelexte que ce puisse Etre, au prejudice des diligences, sur toutes les

routes oü elles sont Etablies, ä peine d'une amende de 20 livres, dont
deux tiers au profit de notre lisc et un tiers au dEnonciateur.

Art. VI

Ordonnons a toutes les communautEs de faire observer une bonne
police sur les routes, surtout dans les villages, en sorte qu'entre autres
ils ne s'y prEsentent plus d'engorgements ni d'autres obstacles qui puis-
sent arrEter la poste, et la mettre dans le cas d'eprouver aucun retard a

ce sujet. Ordonnons egaleiuent aux mEmes communautEs d'ouvrir les
cbemins en temps de neige, et de les enlretenir ouverts dans une largeur
sullisante, pour que les messagers, postilions, courriers, diligences et
autres voitures puissent passer librement. Ordonnons encore auxdites
communautEs, ainsi qu'ä chacun de nos sujets en particulier, de prEter
toutes espEees de secours et assistances aux dits messagers, postilions,
courriers. diligences et autres Etablissements de notre office des postes,
dans tous les cas nEcessaires oü ils en seront requis, moyennant toutefois,
de la part de notre dit office, reconnaitre ces secours et assistances
d'une maniEre juste et raisonnable.

Art. VII

Enlin, Nous avons ordonnE que, pour la connaissance et l'inslruction
de nos sujets, les tarifs sur les diffErentes branches qui sont l'objet des

prEsentes y seraient jointes, pour devoir ötre suivis exactement, et que
toutes difificultEs relatives aux postes, diligences et messageries seraient
du ressort, savoir : a Porrentruy, (le la Commission ou surintendance
des postes que nous y avons Etablie, et du Juge local dans les autres
dEpartements.

Si Donnons en Mandement ä nos bailiis et ä tous autres nos Hauts
et Bas Olliciers dEpartis dans les villes et communautEs de nos Etals,
qu'ils aient ä tenir sErieusement la main ä 1'entiEre exEcution des
prEsentes, et a les faire publier et allicher partout, oil besoin sera, afin que
personne n'en puisse prEtendre cause d'ignorance; car telle est notre
VolontE. DonnE ä notre Chateau de rEsidence ä Porrentruy, le 31 aoüt
1788.

(signE) JOSEPH.

o
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Le Prince fit afficher un tableau general des arrives des postes
dans tous les departements de la Principaute, ä Porrentruy, Dele-
mont, Laufon, Reinach, St-Ursanne, Saignelegier, Moutier, Cour-
telary et Bienne.

Toutes les lettres de France, Alsace, Lorraine, Montbeliard, etc.,
pour toute la Principaute devaient etre dirigees par Beifort et
Porrentruy.

Celles d'Angleterre, Hollande, Pays-Bas autrichiens, Allemagne,
Suisse Orientale, pour les routes de Delemont, Moutier, Bellelay,
Erguel, Bienne et Neuveville, etaient dirigees par Bale et Delernont.

Pour les routes de Porrentruy, St-Ursanne, Saignelegier et
les Franches-Montagnes, par Bale et Porrentruy.

Les lettres de Geneve, Vaud, Neuchätel, Fribourg, Berne,
toute la Suisse meridionale et occidentale, pour toute la Principaute,

etaient dirigees par Bienne.
Toutes les lettres etaient distributes une heure apres Ieur

arrivee. Les lettres devaient etre remises au bureau une heure
avant leurs departs. Pour les departs de grand matin, elles devaient
etre remises la veille ä 9 heures du soir au plus tard.

II est ä remarquer que pour les lettres adressees aux militaires ä

l'ttranger, il fallait indiquer non seulement le lieu de la garnison
et le 110m du regiment, mais encore celui de la compagnie.

Toutes les lettres pour l'Allemagne, l'Autriche et les pays qui
en dtpendaient, devaient etre affranchies necessairement. Les
lettres pour toute l'Italie, au delä de Milan, devaient etre affranchies

jusqu'ä Milan, celles pour l'Italie, en de$ä de Milan, jusqu'ä
Bale seulement. A defaut de ces prescriptions, les lettres etaient
raises au rebut.

Comme notre etude ne concernait que le service local des

messageries de la ville de Delemont avant que ce rouage ne devint
un droit regalien, nous nous sommes contente de donner quelques
apercus sommaires sur la rdglementation de ce service, etabli
magistralement par le prince-eveque Joseph de Roggenbach. Tou-
tefois ce service, si utile pour toute la Principaut6, rencontra de

l'opposition. Les villes de Delemont et de Porrentruy, jalouses de

leurs antiques privileges, ne se resignaient guere ä voir les messageries

particulieres supprimees. Aussi les plaintes et les doleances

se firent-elles jour contre les pretentions du Prince, de reglementer
ä son profit et ä celui de l'Etat le service postal dans tous les Etats
de l'Eveche. Ces doleances se firent entendre ä la derniere Assem-
blee des Etats de l'Eveche, en 179J.
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A l'article XXIX des Dol£ances de la ville de Porrentruy, on
lit ; Une autre chose qui grive le peuple, c'est ce que les uns appellent
la vexation du notiveau tarif de la poste aux lettres ; encore, selon les

plaintes que plusieurs personnes nous ont fait parvenir, ce bureau et

compagnie se donnent la liberie de hausser par-ci par-la le dit tarif
el de charger les lettres tin peu arbitrairement : si cela est vrai, cela
n'est du moins pas fort honnete. rbLous avons lit le grief 23 de la Sen-
tence de Vienne, oil nous avons trouvi que la caisse de l'^Accise paie

j. annuellement pour la poste 30 livres baloises. Et l'Etat nentend point
sans doute que les sujets soient ranfonnes.

1/ ,t A l'article XXI: La diligence et les messageries itablies derniere-
*

i ment, sont, sans doute, utiles an commerce et h plus d'une circulation ;
v mais, serait-il necessaire que les levies considerables d'avoine, destinies ä

l'enlretien de cet itablissemenl, se fasse uniquement en ^Ajoie, oil I'en-
chirissetnent de celte denrie devient trop a charge au peuple riduit ä s'en

nourrir
Toutes les reclamations furent inutiles. En 1793 la Principaute

etait annexee ä la France et convertie en Departement du Mont-
Terrible. Le service postal, completement reorganise, en 1781, par
nos Princes, ne fut que tres peu modifie sous le regime fran^ais.

Ajoutons que vers la fin du xvme siecle on avait introduit les

cartes postales. C'etaient les cartes ä jouer ordinaires qu'on em-
ployait. Comme elles etaient timbrees, on s'en servait pour la

correspondance qui etait ecrite sur IS cote blanc. Nous en avons
trois exemplaires de ce moyen ingenieux de correspondance,
de 1781.

FIN


	Le service postal à Delémont aux XVIIe et XVIIIe siècles

